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UN DIPLOMATE ECONDUIT

PAH

Fr^öder-ic IMER.

^ous sommes au 13 aoüt 1796. La ville de
Bienne, quasi inddpendante, combourgeoise de
Berne et de Soleure, alliee des treize cantons et
envoyant un deputd & la Diete helvdtique, se voit
dans une grande perplexitd. Le prince-dveque a
dtd obligd de fuir ses dtats ; la partie de l'Evechd,
mouvant de l'empire d'Allemagne, apres avoir
dtd envahie par les Frangais, avoir vdgdte
comme Rdpublique rauracienne, est devenue
ddpartement du Mont-Terrible, incorpord ä la
France.

Les troupes du Directoire executif, cantonndes
ä Deldmont et rdparties dans les villages, se
permettent des incursions frequentes dans- la
Prdvotd de Moutier, allide de Berne.

Dans le pays d'Erguel, tout est en dbullition
et Ton ne parvient pas ä s'entendre, tiraille qu'on
y est en tous sens, d'une part par les patriotes,
d'autre part par Bienne, par Berne et par la rd-
gence de l'Eveque qui siege ä Pdry. Bienne croit
le moment propice de transformer son simple



droit de banniöre en quelque chose de mieux,
soit en souverainetd rdelle en-formant un qua-
torzieme canton sous le nom de « Yille et Repu-
blique de Bienne.» Peut-etre serait-elle parvenue
ö ses fins si ses mandataires ne s'ötaient pas
constamment tenus aux privileges qu'ils vou-
lnient absolument voir conserves a la ville de
Bienne au prejudice de la campagne. — Le
moment 6tait, certes, bien choisi pour röclamer
des privileges, alors que la Republique frangaise
les avait abolis et se prdparait ä subjuguer la
Suisse et particulierement la ville et Republique
de Berne pour en flnir avec le Systeme aristo-
cratique et l'oligarchie qui y fleurissaient!

Nous verrons tout ä 1'heure que si c'est le
8 döcembre 1797, dans une conference secrete
du Directoire, que ^invasion fut arretee, les
intrigues de Suisses ambitieux et remuants et
meme de citoyens ddsireux de voir introduire
dans leur pays les principes ddmocratiques pro-
clames en France par la Declaration cles droits
de l'komme, l'avaient des maintenant prepare

Apres avoir dpuisd tous les movens mis en
oeuvre aupres des villes combourgeoises de
Berne et de Soleure, qui n'entraient guere dans
ses vues, de la Diete helvdtique, qui lui envoyait
de l'eau b6nite ; aprfe's avoir essayö de la flatterie
ou de la menace suivant les circonstances sur
les communes de 1'Erguel, Bienne voulut encore
faire une tentative aupres du puissant Directoire,

tentative non seulement infructueuse, mais
intempestive et dangereuse. L'envoyd de Bienne
fut d'abord cajolö; on proflta de sa faconde et
de la satisfaction qu'il gprouvait de se voir traite
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en personnage important pour le faire jaser,
pour obtenir de lui des documents et des ren-
seignements prdcieux dont il n'eüt jamais du
faire part au gouvernement fraiujais; puis, lors-
qu'il devint trop pressant, on le mit en prison
et on lui donna ses passeports en lui fixant un
delai tres court pour quitter Paris et le territoire
de la Republique.

II fit deux voyages dans cette capitale, le
premier le 22 aoüt 179G, dont il ne rentra ä Bienne
que le 8 ddcembre, et le second le 26 novembre
1797, qui se termina par sa piteuse rentröe le
30 janvier 1798. C'est surtout de ce dernier qu'il
sera ici question.

Mais nous ne pouvons passer sous silence la
premiere ambassade, parce qu'elle ne fut que
le prölude de l'autre et qu'elle met en lumiere
les qualites et les ddfauts de celui qui en fut
'cliargü.

Voici la lettre par laquelle les bourgniaitre,
grand et petit conseil de la ville et Republique de
Bienne en Suisse l'accreditaient. Elle etait ecrite
sur parchemin et portait la date du 15 aoüt 1796.

Au Directoire executif de la Republique franqaise
a Paris

Citoyens directeurs!
Nous saisissons l'instant heureux qui, sous les auspices

de la divine Providence, va rendre ä l'Europe une paix si
longtemps desiree, pour faire parvenir au gouvernement
de l'illustre Republique frangaise nosvives et sincöres
felicitations pour les succtis brillants et glorieux qui l'ont
preparee, aiusi que nos vceux ardents et sincöres pour,
qu'un evenement egaleinent important au bonheur de la
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France et ä celui de ses anciens et fidöles allies du corps
helvetique soit en möme temps l'epoque qui aflermisse
entre les deux pays cette bonne intelligence et pröcieuse
amitie que, dans notre petitesse, nous avons constamment
cherche ä entretenir.

Places par notre bannibre d'Erguel en contact immediat
avec les frontiüres de votre puissante Republique du cötö
du departement du Mont-Terrible, nous desirons de voir ä

jamais prbvenir toute difficult^ qui puisse l'alterer, et ce

vceu que nous avons dejä eu l'occasion d'exprimer en aoüt
1792, lors de la convention de Delemont qui assura la neu-
tralitö inviolable de la partie helvötique de l'ancien Evüchö
de BAle, nous osons attendre de la magnanimite de la
Republique frangaise qu'il sera aujourd'hui favorablement ac-

cueilli; c'est dans ce but que nous avons pris la rösolution
unanime d'envoyer auprös de vous, citoyens Directeurs, en
qualite de notre charge de pouvoirs prös la Republique
francaise, notre bien-aime chancelier, M. Francois-
Alexandre Neuhaus, vous priant d'ajouter foi ä tout ce

qu'ä cet ügard il vous presentera de notre part, et en parti-*
culier aux assurances qu'il vous donnera de notre devoue-
ment prolond et respectueux et du prix infini que nous
mettons ä la bienveillance de la Republique frangaise.

Nous prions Dieu qu'il lui plaise de röpandre ses plus
precieuses benedictions sur la Röpublique frangaise et sur
tous les membres qui composent son gouvernement.

Nous avons l'lionneur d'ötre, citoyens Directeurs, vos
trös humbles et devours serviteurs.

(Signatures.)

M. Neuhaus, dont il est ici question, avait
vdcu pendant plusieurs anndes comme profes-
seur de medecine & Nantes et, apres etre rentrd
dans sa patrie, il avait ete nommd chancelier le
25 aoüt 1792. Dös le debut il joua un role
preponderant avec le bourgemaitre Moser.

Muni de sa lettre de creance, le chancelier



Neuhaus se mit en route le 22 aotit, fit visite ä
Soleure au chancelier Zeltner et se presenta le
23 chez M. Barthelbmy, ambassadeur de la R6-
publique frangaise ä Bale, qui s'est toujours
montre bienveillant pour la Suisse. II en fut tres
bien re$u et proüta de ces bonnes dispositions
pour parier plus qu'il n'aurait du des affaires de
l'Eveche, de l'Erguel et de la Suisse. Devant
Barthelömy, ces expansions n'auraient pas tire
a consequences, mais celui-ci avait des secretaires

jeunes, ambitieux et dbsireux de faire du
zble. II s'y rencontra aussi avec ie celebre grand
tribun Ochs qui, ä sa seconde ambassade, lui
joua de mauvais tours. *

II se fit aussi präsenter ä l'ambassadeur de
Hollande, M. de Whitt, qui lui donna d'excel-
lents conseils et des recommandations pour
Paris.

M. Neuhaus s'etend longüement sur son
voyage et fait une relation tres interessante de
l'ötat politique, economiq'ue et moral de la nation
francaise.

Arrivb a Paris le 1er septembre, le chargb de
pouvoirs de Bienne se rendit immödiatement
chez le ministre des affaires etrangeres, M.
Charles Delacroix, auquel l'ambassadeur Barthe-
Idmy l'avait adressb. Voici le rbsumb curieux de
leur premiöre entrevue.

Des que M. Neuhaus eut expose l'objet de sa
visite, le ministre lui rbpondit :

« La souverainetb de l'Erguel appartenait ä

l'Eveque; or, c'est la France qui aujourd'hui
reprbsente l'Eveque done la souverainete en
Erguel appartient h la France.
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» — Mais notre droit de banniere, citoyen mi-
nistre.

» Votre droit de banniere Votre droit de ban-
nidre n'est pas le droit de souverainetd.

» — Pardonnez-moi, c. m., le droit de banniere
est la souverainete supreme, la souverainetd
militaire qui ddcide de la paix et de la guerre,
le droit de la tuition exclusive des frontieres du
pays, le droit de faire les lois militaires, de
nommer les officiers, d'accorder des recrues ou
de les refuser, de dicter des peines militaires,

- etc., sans aucune intervention ou recours, enfln
la souverainete sur les hommes qui va avant
celle sur les terres; le pouvoir civil lui est
subordonne partout. II est d'ailleurs a remar-
quer que c'est uniquement par les liens de notre
bannidre que l'Erguel tient a la Suisse et que
c'est par eile seule qu'il est reconnu en faire
partie intdgrante par la France meme. Au
surplus, il est notoirc qu'avant l'an 1610 Bienne
reunissait les deux pouvoirs.

» Ce sont lä de vieux titres. Quelle est votre
population a Bienne

» — Autour de quatre mille ames.
» Et la population d'Erguel f
» — Dix a douze mille.
» C'est la minorite, par consequent, qui com-

mande a la majorite
» — Assurdment, et il en a etd ainsi en tout

temps et en tous lieux; partout la minoritd fait
obdir le plus grand nombre ; c'est ainsi que les
capitales de la Suisse gouvernent les cantons
vingt fois plus forts en population, et n'est-cc
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pas ainsi que Paris fait mouvoir votre immense
Republique

» Ah, c'est bien different. »

Et la conversation en resta la. D'apres cet
dchantillon, l'on peut s'assurer que si M.Neuhaus
ddfendait chaudement les intdrets de clocher de
sa ville natale, d'autre part il dtait un diplomate
bien maladroit vis-ä-vis de la neutrality de t'Er-
guel et de la Suisse.

Le Directoire dtait alors composd de Barras,
La Reveillere-Ldpeaux, Le Tourneur, Rewbel
et Carnot. Rewbel avait le Departement des
affaires dtrangeres et avait fait une etude
speciale de la situation de la partie de l'Eveche
alliee de la Suisse; il se montrait peu dispose ä
la laisser dans l'etat de division oü eile 6tait et
encoi'e moins a la voir devenir partie integrante
de la Suisse.

Aussi, la note que M. Neuhaus remit le 11 oc-
tobre 1796 (20 vendemiaire an IV) au ministre
des relations exterieures, et de laquelle nous
transcrirons quelques passages, n'dlait pas de
nature a faire impression sur le gouvernement
francais :

Depuis longtemps la Republique de Bienne formait un
noyau politique qui, pour se retablir dans ses anciennes
liniites, n'avait besoin que d'une protection puissante et
genereuse.

Les elemens que le terns en avait detaches subsistent
encore et n'attendent, pour se rejoindre ä sa masse et se

reorganiser, que le souffle generateur de la toute puissante
Republique francaise. Un signe de sa part rendra la vie ä

un petit etat qui, par son site, par ses relations helvetiques
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et son influence, se verrait ä möme de reconnaitre les
bontös de sa genereuse bienfaitrice.

Cette note dtait accompagnöe d'un Prdcis de
Vetat politique de la ville et Rdpublique de Bienne
en Suisse, destine ä relever l'importance de
celle-ci.

Le 4 novembre, 1'envoVe biennois fut recu au
Luxembourg en audience offlcielle et avec les
cdrömonies d'usage par le Directoire au complet
et en grand costume. II raconte lui-meme cette
audience solenneile et donne le texte de sa
harangue, dont voici la substauce :

La ville de Bienne, minime en etendue, faible en moyens
physiques, comprimöe par ses voisins depuis le premier
moment de son existence, pour se soutenir, abesoind'une
protection puissante. Elle se flatte de 1'avoir trouvee au-
prös de vous, citoyens Directeurs, dont le Systeme magna-
nime est de soutenir le faible contre le fort. Elle croit
1'avoir merite, citoyens Directeurs, par la purete de ses

principes, par sa.conduite precMente et vigoureuse, et
surtout par l'attachement invariable qu'elle a manifeste

pour votre Republique depuis le commencement de la
revolution, par des services möme trös importants que,
dans sa petitesse, eile a trouve occasion de vous rendre ä

diverses epoques de crises.

Le president Barras, dans sa reponse, para-
phrasa ce discours, mais M. Neuhaus ne dit
pas si ce fut sans s'empecher de rire. Le Direc-
teur Ca.rnot se montra plus bienveillant que
Rewbel et s'employa meme ä le röfuter.

N'avant plus rien ä faire a Paris, l'envoyd de
Bienne demanda une lettre de recröance prös
de ses commettants, qui lui fut enfln remise par
le ministre Delacroix, le 21 brumaire de l'an V,
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lequel le congddia en lui disant que la Rdpu-
blique frangaise, par affection autant que par
convenance, avantagerait le plus qu'elle pourrait
la ville et Rdpublique de Bienne. Ladite lettre
merite d'etre reproduite in extenso. La voici :

Paris, le 18 brumaire an V de la Republique
franqaise, une et indivisible.

Le Directqire executif aux Bourgmaltre, grand et petit
conseil de la ville et Republique de Bienne.

Le Directoire a ete trös sensible aux expressions d'atta-
chement ä la Republique franqaise qui lui ont 6t6 trans-
mises de votre part par M. de Neuhausen.

Votre envoyd aura pu vous mander qu'admis ä presenter
ses lettres de creances, il a trouve le Directoire dans les

dispositions les plus favorables pour ce qui peut vous intd-
resser, vous et vos concitoyens ; et c'est avec plaisir qu'il
vous renouvelle en cette occasion 1'esperance qu'il vous a

donnöe de sa constante bienveillance pour vous.
Le Prisident du Directoire executif,

Barras.
Pour le Directoire executif:

Le Secretaire general,
Lagarde.

Monsieur Neuhaus röpondit entre autres :

« Mes commettants ne pourront etre qu'infini-
ment sensibles auxtemoignages de bienveillance
qui leur ont 6t6 donnds de la part des illustres
gouvernants de votre puissante Rdpublique, et
leur ddvouement ö la cause de celle-ci en sera
augmente s'il est possible qu'il puisse l'etre
encore. »

Puis il quitta Paris et rentra ä Bienne le 8 dd-
cembre 1796, trös satisfait de sa mission.
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Dans l'intervalle, les evenements guerriers et
politiques avaient marclfeäpas de geant. Bonaparte

avait rdtabli les affaires de la Republique
en Italie, et Moreau avait fait sa magnifique
campagne d'Allemagne, alors que la defaite de
Jourdan ä Wurzbourg le forca ä la retraite.

L'annde 1797 fut surtout favorable aux armes
frangaises. LelSavril, Bonaparte contraint l'Au-
triche ä signer les preliminaires de Ldoben,
auxquels succedent, le 17 octobre, le traitd de
Campo-Formio, aux termes duquel l'empereur
Francois II cede a la France la Belgique, la rive
gauche du Rhin et la Lombardie, etregoit Venise
avec son territoire.

Aussitöt le Directoire met ä execution ses
projets, tenus jusqu'ici en reserve, sur la partie
meridionale de l'Evechd de Bale et sur le canton
de Berne. Le 19 novembre (27 brumaire an VI)
il rend l'arrete de prise de possession des terres
dt droits sur la rive gauche du Rhin qui ddpen-
daient du ci-devant Evechd et principautd de
Bäle, en Erguel, Moutier-Grandval et Bellelay et

ce, sans prdjudice ä la neutralite de la Confederation

helvötiquc et autres droits respectifs. Get
arrete fut sans retard applique aux contrees
ci-dessus et 1'occupation en ötait chose termince
le 16 decembre^ sauf pour Bienne, qui ne fut
occupde que le 5 fövrier 1798, mais avait du
accepter une administration francaise avec le
maire Louis Bresson ä sa tete.

Des le 18 octobre, le grand et petit conseil de
la ville et Republique de Bienne avait pris la
resolution d'envoyer une seconde fois le chan-
celier Neuhaus aupres du Directoire, mais les
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tentatives de revolution clans 1'Erguel suspen-
dirent son cldpart.

Le 22 clecembre, nouvelle resolution pour se
plaindre de l'installation de M. Bresson com me
maire. En consequence, le charge de'pouvoirs.
partit pour Paris le 2G cldcembre. II etait accom-
pagnö de M. George-Freddric Imer (1), notaire
et maire cle Sales ä Neuveville, chargd de pou-
voirs de cette derniere ville qui espdrait conser-
ver son independence, comme combourgeoise
de la ville de Berne et alliee des Suisses. Voici
en quels termes cette nomination est consignee,
ä la date du 22 decembre, au protocole des
seances du conseil :

La commission de bourgeoisie trouve necessaire de

nommer, comme Rienne, un depute pouretablir nos droits
tant ä Bäle qu'ä Paris, s'unir ä celui de la ville de Bienne,
partir ensemble et travailler en commun au bicn general
des deux.villes, dont les interets sont absolument les
mömes. Elle a jetd les yeux sur M. G.-F. Imer pour ötre ce

depute, lequel s'abouchera avec M. le cbancelier Neuhaus,
depute de Bienne, et travaillcra en commun, autant que
possible, ä la conservation de notre constitution; ä quel
eilet la commission lui remettra les instructions necessai-
res. Lequel dclibere a ete appronve unanimement par le

Conseil et commun.

II faudrait pouvoir traduire tout au long le
rapport que fit M. Neuhaus au conseil secret de
Bienne lors cle son retour qui eut lieu le 30 jan-
vier 1798; mais cela nous conduirait trop loin
Qu'il nous sufflse de dire que le recit piquant
des mesaventures de l'envoyd biennois prouve
une fois de plus que celui qui tente de remonter

(1) Grand pure paternel de l'auteur.
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un courant trop puissant, non seulement n'a
aucune chance de reussir, mais est infaillible-
ment entraind avec lui, ä moins de sombrer au-
paravant. G'est ce qui lui arriva. Suivons un
peu nos deux voyageurs et voyons quel sort fut
ddparti ä chacun.

A leur arrivee ä Deldmont, le gdnöral de
brigade Nouvion, qui y avait le commandement,
leur donna ä entendre que le corps helvdtique
dtait mal notd aupres du Directoire exdcutif et
qu'il se prdparait une revolution complete des
institutions en Suisse.

A Bale, le charge d'affaires Bacher, qui avait
succedd a Barthelemy et que M. Neuhaus avait
döjä connu dans sa mission de l'annde prece-
dente, ne leur laissa guere d'illusions sur les
projets du Directoire et les adressa au citoyen
Mengaud, son remplagant dös la veille. Celui-ci
se montra träs froid et reserve ; il se borna a
viser les passeports des del6gu6s, mais refusa
toute recommandation au ministre des relations
exterieures, en ajoutant laconiquement : « Je
crois'votre voyage ä Paris inutile, et pour vous
en 6viter la peine, j'enverrai vos piöces au
Directoire si vous le voulez ». Sur leur refus, il
leur dit : « Comme vous le trouverez ä propos»,
et les congödia en leur souhaitant un bon voyage.

Entre Bale et Bourglibre, en presentant son
passeport a la sentinelle, le vent emporta celui-
ci du cotd du Rhin avec une telle violence que
le postilion, lancd au galop, ne le rapporta qu'en
pieces a M. Neuhaus. S'adressant a son compa-
gnon de voyage, il ne put s'empecher de lui dire
que cet accident ötait de mauvais augure pour
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le succes de leur ambassade. — Les routes
dtaient tres mauvaises et leur chaise, de poste
n'avangait que lentement. De Nancy ils flrent
route avec un adjudant de Bonaparte, qui arri-
vait d'ltalie. Celui-ci leur parla beaucoup du
h6ros qui devait venir en Suisse, contre laquelle
la guerre 6tait döjä comme döcidöe.

Nos dölögues n'arriverent a Paris que tres
tard le 5 janvier 1798. M. Neuhaus prit son domicile

dans l'Hötel garni maison d'Orlöans, rue
des petits Augustins, et M. Imer dans son voisi-
nage. Dös le lendemain, visite au grand tribun
Ochs, logö dans un somptueux palais, avec de
nombreux laquais dans l'antichambre. La
reception du chargö d'affaires de la ville de Bale
ne fut ni courtoise, ni bienveillante. II 6tait
Evident qu'il ne fallait attendre aucun concours de
ce cötö. Deux jours apres, M. Neuhaus s'appre-
tait a faire visite au ministre des relations extö-
rieures lorsqu'un inspecteur de police, muni
d'une grosse canne, entra dans sa chambre et
lui prösenta un mandat d'amener chez le com-
missaire de police.

Persuade qu'on faisait erreur, notre döleguö
le suivit, fort de son innocence, de son inviolability

et de son passeport rdgulierement vis6.
Mais il fut bien vite detrompe. Apres avoir pris
connaissance du passeport et etre sorti pendant
un quart d'heure, le commissaire rentra et lui
signifla de suivre l'inspecteur. Celui-ci le con-
duisit dans un corps de garde infect et dit, en
se retirant, a la sentinelle : « Le citoyen est
consignö. » M. Neuhaus resta la comme p6trifl6,
au milieu d'une quantity d'individus arret6s,
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parmi lesquels se trouvaient, dit-il, de grands
criminels.

Reconduit a 2 heures devant le commissaire
de police, celui-ci lui annonca qu'il avait etO

arrets sur une denonciation parvenue au minis-
tre de la police comme prevenu d'intelligence
criminelle avec les ennemis de l'Etat, qu'en
consequence un employe allail 1'accompogner
dans son domicile, oü le juge de paix du quartier

procederait & l'examen de tous ses papiers,
en ferait inventaire et les mettrait sous scelles.

Ayant voulu protester, en se rOclamant de sa
qualite d'ambassadeur et du droit des gens, le
commissaire lui repondit simplement que cela
ne le regardait pas, qu'il Otait charge d'executer
les ordres du bureau. Un proces-verbal de la
mise sous scellOs fut dresse et le tout remis au
commissaire, tout en mentionnant qu'il ne s'etait
rien trouvO de compromettant pour le prOvcnu.
La lettre de creance aupres du Directoire, ainsi
que la lettre adressee au ministre des relations
extörieures, furent remises ä M. Neubaus qui
les fit parvenir ä leur adresse.

En y rOflOchissant, le depute de Bicnne arriva
& la conclusion que les idbes du nouveau Directoire

n'dtaient plus conformes ä Celles que lui
avait manifestoes l'ex-Directoire le 18 fructidor.
Une vraie paniquc s'empara de lui a la pensee
du sort qui attendait sa ville natale et la Suisse.

A 10 heures du soir, un agent de police se
prösenta et, s'adressant a M. Neuhaus : «

Citoyen, lui dit-il, je vous prie de me suivre. ».

Puis, apres l'avoir fait passer par plusieurs cours
et corridors : « Citoyen, je suis fache d'etre
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oblige cle vous prdvenir que mon ordre porte de

vous faire coucher en prison. » Le portier de la
prison, ayant demande qui on lui remettait,
l'agent repondit : « Je vous remets le citoyen ;

vous le Iraiterez avec distinction. » II se trouva
en societe d'un M. Brandt, de Chaux-de-Fonds,
de M. Francois Morel, ndgociant, de Corgdmont,
et de M. Belderbusch, ex-ddputd de l'ancien
Electorat de Cologne. Ces Messieurs ne purent
apprendre pourquoi M. Brandt avait ete arretd;
quant a MM. Neuhaus et Morel, ils le furent ö.

cause de leurs opinions patriotiques.
Apres trois jours de ce rdgime, le depute de

Bienne, conduit devant le juge d'instruction, fut
interroge et renouvela ses protestations. On le
fit signer un proces-verbal tout a son avantage,
ce qui lui causa une grande satisfaction. Nean-
moins, il fut reconduit dans sa cellule, avec
permission d'ecrire a ses connaissances et de
recevoir leur visite. Messieurs Chatelain de
Neuveville, et Roulier, de Lausanne, s'employe-
rent de tout leur pouvoir a rendre la libertd a
M. Neuhaus. II ecrivit lui-meme a Barras et a

Merlin; il fit aussi connaitre son arrestation
a Ochs, en faisant appel a son intervention con-
federee. Par un ami, il fit adresser de vives
representations au minis Ire des relations extd-
rieures, mais sans en obtenir de rdponse.

Ce ne fut qu'apres dix longs jours de detention

que, sur l'intervention du brave Roulier,
MM. Neuhaus et Morel furent mis en liberte,
mais en leur notifiant qu'ils eussent h quitter
Paris et le territoire de la Republique frangaise
sans aucun delai, arretd qu'ils durent- recon-
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na'itre par leur signature. On ne leur fit pas sa-
voir le motif de leur arrestation ; leurs papiers
saisis ne leur furent pas renclus, et toutes leurs
reclamations et representations ä cet dgard de-
meurerent infructueuses. Aussi, notre malheu-
reux chancelier de s'ecrier : « Que peuvent les
droits les plus sacrds contre la violence » En
rentrant a son hotel, il trouva une lettre de
creance de la Diete assemble ä Aarau, ö. la date
du 5 janvier 1798, accompagnde d'une missive au
ministre des relations extdrieures, Talleyrand-
Pdrigord. Plein de reconnaissance et pdnötre de
l'honneur insigne qui lui etait fait dans son in-
fortune presente, notre infatigable ddlegud reprit
courage et voulut essayer de se mettre en rapport

avec le Directoire executif; mais il lui fut
impossible de trouver ö. qui parier. Partout il
trouva porte close et le colonel Wildermett,
de Bienne, qui devait lui apporter les originaux
des pieces concernant sa nouvelle mission, ne
put obtenir a Bale du citoyen Mengaud, ou plu-
töt de son Substitut, le citoyen Liomin, aucun
pässeport pour entrer en France. — S'etant
obstine a parier au ministre Talleyrand, on lui
repondit qu'il ne pouvait le recevoir, et son
secretaire dit qu'on n'avait pas regu d'avis de la
Diete d'Aarau le concernant, et qu'il devait lui
avouer tout franchement que le ministre avait
regu du Directoire ex6cutif l'ordre formel de ne
pas communiquer avec M. Neuhaus, qu'en
consequence toutes ses demarches etaient inutiles.

« Voilä qui s'appelle parier clairement », 6crit
M. Neubaus dans son rapport; « je pris conge
et m'en fus dans mon logis. »
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Convaincu que toute tentative ultdrieiire ne

servirait ä rien, sinon ä l'exposer ä des dangers
ou ö de nouvelles tribulations, il rdclama du
bureau des relations extdrieures un passeport
qui lui fut refusd en le renvoyant ä l'adminis-
tration ddpartementale qui, apres huit jours
d'attente, daigna lui en ddlivrer un contre paie-
ment de 10 fr.

Voulant mettre a profit ces huit jours de

congd, M. Neuhaus se rendit chez le ddputd de
la ville de Bale. Celui-ci lui exposa ce que la
Rdpublique francaise rdclämait de la Suisse
pour vivre avec elle sur un pied de bon voisi-
nage. « Les Suisses, lui dit Ochs, sont bien betes
de se croire en paix avec la France. » — Mais,
Monsieur le Grand Tribun, vous m'effrayez. La
France voudrait-elle faire la guerre äla Suisse
— « Non, on ne lui fera pas cet honneur-lä; il
faut que la Suisse devine ce que lui veut la
France. « J'etais confondu, ajoute M. Neuhaus ;
en M. Ochs je trouvai un ennemi de tout gou-
vernement Suisse. »

Son passeport, qui lui tragait de station en
station la route ö suivre jusqu'a Besangon, lui
ayant dte remis, il partit en piteux dquipage,
arriva ä Neuchätel le 29 eta Ripnne le 30 janvier
1798. Ainsi se termina cette seconde mission,
entreprise sous les auspices de la premiere qui
lui avait laissd des souvenirs si flatteurs pour
son amour-propre. Infortund chancelier

Le sort de M. Imer, son compagnon de route,
fut beaucoup moins tragique. Moins connu que
lui, il ne fut pas arrete. On se borna ä lui noti-
fier qu'il eiit a quitter immddiatement Paris et le

i
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territoire de la Rdpublique. Toutefois, comme il
ne voulait pas avoir fait inutilement le pdnible
voyage dans la capitale de la France sans visiter
ses curiositds, il renonga prudemment a la quality

d'envoyd pldnipotentiaire de la ville de Neu-
veville, changea son domicile et visita paisible-
ment et incognito la grande ville, apres quoi il
rentra sans encombre chez lui. Si sa presence ä
Paris n'amena pas d'avantages a sa ville natale,
du moins eut-il la consolation de ne lui avoir
causd aucun dommage.

On aimerait pouvoir donner le meme tdmoi-
gnage a M. le chancelier Neuhaus dont la
diplomatie imprudente peut avoir fourni des
prdtextes au Directoire pour envahir d'abord
l'Erguel, puis le canton de Berne et la Suisse.

Sep tenib re 1889.
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